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Lettre de licenciement signée par une personne non habilitée par les statuts, licenciement automatiquement privé de cause réelle et sérieuse ?

L’absence de pouvoir du signataire d'une lettre de
licenciement prive-t-elle automatiquement le
licenciement de cause réelle et sérieuse ?

 [1]

Oui. Est ainsi  sans cause réelle et sérieuse,le licenciement d'un directeur d'une maisonde retraite par  le directeur général, lesstatuts de l'association réservant cetteprérogative au  président de l'association. Encas d'opposition à une réintégration, lesalarié  ainsi licencié a donc droit à desindemnités pour licenciement abusif.
Le directeur d'une  résidence pour personnes âgées est licencié par lettre signée du directeur général de
l'association. Il conteste aux prud'hommes la mesure en relevant que, selon  les statuts de l'association, cette
compétence relève du  seul président de l'association.

L'association objecte que la nomination du directeur général a été approuvée par le conseil d'administration de
l'association avec mention "d'une délégation de pouvoirs les plus larges". En tout état de cause, poursuit
l'association, le défaut de qualité du signataire de la lettre de licenciement ne prive pas, pour autant, le licenciement
de cause réelle et sérieuse.

L'argumentation est écartée par les juridictions sociales qui donnent raison au directeur licencié, ce que confirme la
Cour de cassation :

– les statuts  stipulent en effet que le président  représente l'association dans les actes de la vie civile, et qu'il  «
recrute, nomme, licencie, assure la gestion et le pouvoir disciplinaire du personnel salarié de l'association » ;

– si une délégation a bien été consentie par le président au directeur général, celle-ci est limitée, s'agissant de la
gestion du personnel, à  la possibilité de « recruter et signer tous les contrats de travail concernant les cadres et
employés du siège comme des résidences ».  Rien n'est donc dit sur la possibilité de licencier.

Ainsi la lettre de licenciement a bien été signée par une personne dépourvue de toute qualité à agir. Le licenciement
est donc dépourvu de toute cause réelle et sérieuse. [2]

L'association est ainsi condamnée à verser au requérant 48. 000 € à titre de dommages-intérêts pour licenciement
abusif et sans cause réelle et sérieuse [3]. Une addition bien salée pour une erreur de pure forme. D'où l'attention
toute particulière qui doit être portée à la rédaction de statuts associatifs et des délégations.
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 Cour de cassation, chambre sociale,  2 mars 2011, NÂ° 08-45422

Copyright © Observatoire Smacl des risques de la vie territoriale Page 3/4

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000023665945&fastReqId=1909491576&fastPos=1
https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article2317


Lettre de licenciement signée par une personne non habilitée par les statuts, licenciement automatiquement privé de cause réelle et sérieuse ?

Post-scriptum :

– Pour apprécier si le signataire d'une lettre de licenciement a bien la qualité pour agir, le juge scrute à la loupe les statuts de l'association et les

délégations éventuellement consenties. En l'espèce, il résulte de cette analyse, que seul le président de l'association était compétent pour

procéder au licenciement.

– L’absence de pouvoir du signataire de la lettre de licenciement prive le licenciement de cause réelle et sérieuse. Peu importe que le

licenciement soit justifié sur le fond.  Si la réintégration du salarié est refusée par l'une des parties (le salarié ou l'employeur), celui-ci a droit  à une

indemnité pour licenciement abusif. Le montant de cette indemnité  ne peut être inférieure aux salaires des six derniers mois et se cumule avec

l'indemnité de licenciement. Ainsi, en l'espèce, l'association a dû verser au total près de 100 000 euros (dont 48 000 euros pour licenciement

abusif) au directeur de la maison de retraite.

Références
– Article L1232-1 du code du travail

– Article L1235-3 du code du travail

Voir aussi
– Dans le même sens : Cour de cassation, chambre sociale, 30 septembre 2010 (accès réservé aux sociétaires
Smacl)

– Un salarié peut-il mettre fin à la relation de travail aux torts de l'employeur faute pour ce dernier d'avoir fait
respecter l'interdiction de fumer ?

[1] Photo : ©  Tkemot

[2] La Chambre sociale de la Cour de cassation avait déjà statué en ce sens (Voir références en fin d'article).

[3] Ainsi que  23. 568, 30 € à titre d'indemnité de préavis, 2. 356, 83 € à titre de congés payés afférents, 21. 931, 61 € à titre d'indemnité

conventionnelle de licenciement, 3. 401, 04 € à titre de versement du salaire de mise à pied et 304, 10 € à titre de congés payés afférents. Soit un

total de près de 100 000 euros...

Copyright © Observatoire Smacl des risques de la vie territoriale Page 4/4

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=B138948341239F34258F30D6A25FD4AD.tpdjo12v_3?idArticle=LEGIARTI000019071126&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20111102
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=B138948341239F34258F30D6A25FD4AD.tpdjo12v_3?idArticle=LEGIARTI000006901142&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20111102
https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article1865
https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article1883
https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article1883
#nh1
#nh2
#nh3
https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article2317

